
 Campagne pommes de terre 
 de primeur 2021

Les recommandations  
du CNIPT

 Export 

Webinaire sur le thème  
de la premiumisation  

 Marchés

Des primeurs pour fêter 
Pâques

À DéCouvrIr

1-2

3

4

Pomme 
de terre

L E  J O U R N A L  D E  L A  P O M M E  D E  T E R R E -  n °  1 0 6 5  -  2 4  d é c e m b r e  2 0 1 4

hebdo
L E  J O U R N A L  D E  L A  P O M M E  D E  T E R R E  -  n ° 1 2 8 5  -  2 5  m a r s  2 0 2 1

DossIer Du moIs

2021 : une petite année pour  
l’inscription au catalogue français

En savoir plus sur cnipt.fr 

	  

	  

VARIÉTÉS	  DE	  CONSOMMATION	  

X A Y En
r

ALIX 2020 Germicopa	  SAS	  (F)
Germicopa C 7 J Blj O	  à	  Oa 8 8 4 A 2 2 6 8 6 5 R S 8 nd 4 4-‐5 6 3 3 93*

AZILIS 2018 Bretagne	  Plants	  Innov.	  (F) Elorn	  Plants C 5 J Jp O	  à	  Oa 7 8 7 A-‐B 2 5 8 7 4 6 S S 4 3 3 5 7 0 0 117*

BADIRA 2020 Bretagne	  Plants	  Innov.	  (F) Bretagne	  Plants C 6 J Jp Oc	  à	  O 8 6 7 B-‐C 6 8 7 3 5 6 S S 7 nd 8 6 7 2 9 105*

CAPUCINE 2017 Germicopa	  (F)
Germicopa C 7 J J Oa	  à	  All 7 7 6 A-‐B 6 5 7 4 2 4 S R 8 5 7 6 7 0 9 82*

CLEMENCE 2017 Germicopa	  (F)
Germicopa C 3 J J O	  à	  Oa 7 7 6 A-‐B 3 3 6 6 2 5 S R 3 3 6 5 7 0 9 98*

DECIBEL 2020 Germicopa	  SAS	  (F)
Germicopa C 6 J Jp Oc	  à	  O 8 7 7 B 3 4 7 4 1 7 S S 8 nd 6 4 7 4 9 118*

DELILA 2017 Germicopa	  (F)
Germicopa C 4 R Jp O	  à	  Oa 8 8 7 B-‐C 5 4 8 8 4 2 S S 3 5 7 8 7 0 0 104*

ECRIN 2017 Ets	  Desmazières	  (F)
Ets	  Desmaizères C 5 J Jp O	  à	  Oa 7 7 6 A-‐B 3 5 7 6 3 7 S S 6 3 3 7 7 0 9 97*

GAIANE 2017 Germicopa	  (F)
Germicopa C 7-‐8 V V O	  à	  Oa 5 5 5 A-‐B 3 1 5 6 6 6 S S 8 5 6 5 7 0 0 72*

GERMI113 2020 Germicopa	  SAS	  (F)
Germicopa C 7 J Jp Oa	  à	  All 8 8 4 A 3 2 7 4 1 4 S S 5 nd 5 5-‐6 7 2 9 95*

GR1510 2021 GROCEP	  (F)
Touquet	  Plant C 5 J Jp O	  à	  Oa 8 8 6 B 4 4 7 8 6 4 S R 3 nd 3 5-‐6 5 2 2 95*

KERDENNE 2019 Bretagne	  Plants	  Innov.	  (F) Denniel	  SARL C 6 J Jp O	  à	  Oa 8 8 5	  (6-‐7) A-‐B 4 4 7 3 nd 8 R S 3 nd 4 5 7 0 0 105*

LEVANTE 2019 Agrico	  Research	  B.V.	  (NL) Ets	  Desmazières C 4 J J O	  à	  Oa 8 8 6 B 4 3 8 8 2 3 S S 7 nd 3 6-‐7 7 0 9 112*

LORELEY 2019 Agrico	  Research	  B.V.	  (NL) Ets	  Desmazières C 6 J J O	  à	  Oa 7 8 5 A 3 3 8 4 5 7 S R 9 nd 2 4 7 0 9 92*

LUCERA 2019 Plantera	  B.V.	  (NL)	  
Grow	  EURL C 5 J J O	  à	  Oa 7 8 6	  (4-‐5) A-‐B 3 4 7 4 2 6 R R 8 nd 6 4-‐5 7 0 9 108*

MUSE 2021 HZPC	  France
HZPC	  France C 7-‐8 J J Oc	  à	  O 8 8 6 A 4 3 8 8 6 5 S S 4 nd 5 4 7 0 9 108*

OCLAIRE 2017 Comité	  Nord	  (F)
Expandis C 7-‐8 J J Oc	  à	  O 7 7 6 B-‐C 6 9 7 4 3 7 S S 9 5 7 4-‐5 7 0 9 88*

SATIS 2018 Comité	  Nord	  (F)
	  McCain	  France C 5 J Jp O	  à	  Oa 7 8 6 B 5 8 7 6 5 3 S R 3 5 5 5 7 0 9 97*

SIENA 2019 TPC	  The	  Potato	  Company	  	  (NL) 	  Comptoir	  du	  plant	   C 6 J J Oa	  à	  All 7 8 5 B 3 5 6 4 4 4 S R 5 nd 5 5 3 0 9 103*

AGATA 1990 Geertsema	  Zaden	  B.V.	  (NL) Ets	  Desmazières C 7-‐8 J J Oc	  à	  O 8 7 6 A-‐B 1 4 5 4 8 5 S S 6 4 3 3 5 0 9 98

MONALISA 1982 F.G.	  van	  der	  Zee	  /	  ZPC	  (NL) HZPC	  France C 7-‐8 J J O 8 8 7 A-‐B 3 4-‐5 5 6 5 4 S R 7 7 1-‐2 6 7 0 0 102

BINTJE 1935 L.	  de	  Vries	  (NL)	  
Multiples C 7 J J O 7 7 6 B-‐C 5 7 5 3 3 3 S R 3 6 5 5 9 0 0 100

DESIREE 1971 ZPC	  (NL)
Multiples C 4-‐5 R J O 6 7 7 B-‐C 6 5-‐6 7 5 7 3 S S 7 4 7 8 8 0 0 104
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VARIÉTÉS	  FECULIÈRES	  

X A Y

En
r

INO 2019 Comité	  Nord-‐SIPRE	  &	  GIPT	  (F)	   Comité	  Nord F 2 J Jp R 7 6 5 nd S S 8 nd 8 5 0 9 107* 111*

LD17 2018 Comité	  Nord-‐SIPRE	  &	  GIPT	  (F)	   Comité	  Nord F 3 J Blj R 6 6 5 4 S S 4 5 6 6 0 0 107* 111*

MAKHAЇ 2017 Comité	  Nord-‐SIPRE	  &	  GIPT	  (F)	   Comité	  Nord F 2 Bc Jp R 8 4 9 6 S S 4 5 4 5 0 0 108* 114*

PAVONIS 2021 Comité	  Nord-‐SIPRE	  &	  GIPT	  (F)	   Comité	  Nord F 2 J JP R 8 8 5 1 S S 9 nd 7 -‐ 7 9 122* 119*

PRIAM 2018 Comité	  Nord-‐SIPRE	  &	  GIPT	  (F)	   Comité	  Nord F 3 J Bl R 8 5 5 1 S R 9 5 6 4 0 7 101* 110*

KAPTAH	  V. 1965 Kartoffel	  Foraedlings-‐Vandel	  (DK) Multiples F 2 J Jp R 7 7 3* 7 S S 6 7 7 7 0 0 100 100

AMYLA 1999 Germicopa	  (F) Germicopa F 2-‐3 J J Oc 6-‐7 5 5 nd S S 3 4 5 5 0 9 99* 106*
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Source	  CTPS-‐GEVES	  /	  ARVALIS	  	  ‒	  Institut	  du	  végétal	  

Très	  défavorable Très	  défavorable Moyen Favorable Très	  favorable
	  

*	  :	  indice	  de	  rendement	  estimé	  ou	  note	  modifiée	  par	  ARVALIS	  ‒	  Institut	  du	  végétal	  

	  

	  
	  
	  

	  

	  

	  

Deux	  variétés	  de	  consommation	  et	  une	  variété	  féculière	  ont	  été	  retenues	  pour	  inscription	  sur	  la	  
liste	   A	   du	   catalogue	   officiel	   français	   en	   2021.	   Présentation	   de	   leurs	   caractères	   culturaux	   et	  
d’utilisation.	  

Sur	  la	  base	  des	  résultats	  des	  épreuves	  de	  DHS(1)	  et	  VATE(2)	  des	  récoltes	  2019	  et	  2020,	  trois	  nouvelles	  
variétés	   de	   pomme	   de	   terre	   ont	   été	   retenues	   par	   le	   CTPS	   (Comité	   Technique	   Permanent	   de	   la	  
Sélection)	  en	  décembre	  2020.	  Leur	  description	  ci-‐après	  s’appuie	  notamment	  sur	  les	  résultats	  de	  nos	  
expérimentations.	  Pour	  certains	  caractères	  comme	  la	  productivité	  ou	  la	  résistance	  aux	  parasites,	  le	  
commentaire	  prend	  également	  en	  compte	  les	  observations	  faites	  dans	  le	  cadre	  plus	  large	  du	  réseau	  
CTPS-‐GEVES(3).	  

Important	  :	  l’inscription	  de	  ces	  variétés	  ne	  sera	  effective	  qu’après	  publication	  au	  J.O.	  courant	  2021.	  

	  

	  

VARIÉTÉS	  DE	  CONSOMMATION	  

MUSE	  –	  Obtenteur	  /	  Représentant	  :	  HZPC	  (F)	  /	  HZPC	  (F)	  

Variété	   précoce	   à	   demi-‐précoce,	   moyennement	   sensible	   à	  
l’égermage,	  très	  productive	  [108	  %	  du	  témoin*	  ;	  105	  %	  de	  Bintje**],	  
donnant	  une	  assez	  forte	  proportion	  de	  tubercules	  de	  gros	  calibre,	  de	  
forme	  oblongue	  courte	  à	  oblongue	  régulière	  à	  très	  régulière,	  aux	  yeux	  
superficiels	   à	   très	   superficiels,	   à	   peau	   jaune,	   claire	   et	   lisse	   et	   de	  bel	  
aspect.	   Elle	   est	   peu	   sensible	   à	   très	   peu	   sensible	   au	   mildiou	   sur	  
feuillage	  et	  assez	  peu	  sensible	  au	  mildiou	  sur	  tubercule.	  Elle	  est	  assez	  

Pomme de terre hebdo 
est 100 % numérique.

Pour le recevoir par mail, 
veuillez vous inscrire  

sur cnipt.fr  dans l’onglet  
« Newsletter ».

être identifiées « Primeur de France », selon les 
conditions de la section nationale des primeu-
ristes. (Pour plus d’informations, contactez 
Anne-Sophie Herry, as.herry@cerafel.com  ). 
Ce logo peut également être associé au  
logo « Pommes de terre de France », réservé 
aux opérateurs adhérant au règlement  
technique d’usage (plus d’information sur 
www.cnipt.fr  ). La règlementation permet 
également d’appeler les pommes de terre de 
primeur «  pommes de terre nouvelles ». Le 
CNIPT recommande, cependant, de les appe-
ler uniquement pommes de terre de primeur 
pour éviter la confusion dans l’esprit du 
consommateur  avec la pomme de terre 
« nouvelle récolte ».
Les pommes de terre de conservation « nouvelle 
récolte » sont les pommes de terre matures très 
précoces et précoces, récoltées et commerciali-
sées en France en 2021. Selon la règlementation, 
elles doivent être étiquetées pommes de terre de 
consommation ou pommes de terre de consom-
mation à chair ferme (selon le catalogue d’inscrip-
tion de la variété). Elles peuvent porter en com-
plément la mention « nouvelle récolte » jusqu’au 
30 septembre. 
Pour que les consommateurs puissent appré-
cier et identifier ces différences, le CNIPT recom-
mande d’intégrer l’offre pommes de terre de 
primeur avec les légumes frais de saison. Les 
pommes de terre de primeur, du fait de leur 
fraîcheur et de leur fragilité, doivent en outre 
bénéficier d’une attention particulière. n

Les recommandations du CNIPT
Le CNIPT émet des recommandations afin 
de structurer le marché des pommes de terre  
de primeur et le différencier de celui de la 
conservation (ancienne ou « nouvelle récolte »). 
Ces recommandations, si elles sont suivies, 
auront également l’objectif d’améliorer la ges-
tion du produit tout au long de la chaîne logis-
tique et la visibilité de l’offre en magasins.

D eux types de pommes de terre sont 
récoltées et disponibles au printemps 
et à l’été de chaque année : les 

pommes de terre de primeur, qui doivent 
répondre à l’arrêté de commercialisation du 
3  mars 1997, et les pommes de terre de 
consommation ou pommes de terre de 
consommation à chair ferme, récoltées à 
maturité, qui peuvent être commercialisées, 
selon la recommandation du CNIPT, sous la 
mention « nouvelle récolte ».
D’après l’arrêté de commercialisation du 
3 mars 1997, modifié par l’arrêté du 18 février 
2009, les pommes de terre de primeur doivent 
être récoltées dans l’année avant leur com-
plète maturité. Leur peau doit pouvoir être 
enlevée aisément sans épluchage. Elles sont 
inaptes à une longue conservation et doivent 
être commercialisées rapidement après l’arra-
chage. Enfin, elles ne peuvent être commercia-
lisées que jusqu’au 15 août de chaque année. 
Seules les pommes de terre de primeur qui 
répondent à cette définition pourront utiliser 
l’argumentation « fraîchement récoltées » et 

CaMpagnE poMMEs DE tErrE DE priMEur 2021

Calendrier de commercialisation des pommes de terre

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre

Conservation 2020/2021

30 sept.

15 août

Conservation « Nouvelle récolte » 
Conservation 2021/2022 (variétés matures très précoces et précoces)

1511Primeur 

http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2021/03/Dossier-du-mois-nouvelles-vari%C3%A9t%C3%A9s-2021.pdf
http://www.cnipt.fr
mailto:as.herry@cerafel.com?subject=
http://www.cnipt.fr/logo-pommesdeterredefrance/se-connecter/
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Recommandations interprofessionnelles 
sur l’emballage et le conditionnement

a fin de préserver toute la fraîcheur du 
produit et pour garantir toutes les qua-

lités visuelles et gustatives propres à la 
pomme de terre de primeur, le Cnipt 
recommande de privilégier des petits for-
mats de conditionnement. Le CNIPT recom-
mande l’usage d’un conditionnement de 
préférence en petit format pour assurer une 
rotation forte des produits, à l’instar de cer-
tains fruits et légumes de saison, fragiles et 
peu stockables. pour les pommes de terre 
vendues en préemballé, le Cnipt recom-
mande l’usage de conditionnements en 
1  kg (voire en 1,5 kg maximum). Pour les 
pommes de terre vendues en vrac, le CNIPT 
recommande l’usage de plateaux (ou autres 
conditionnements) en 5 kg (voire 10 kg ou 
12,5 kg maximum).
Le Cnipt recommande également de pri-
vilégier un emballage protecteur et diffé-
renciant. Le CNIPT recommande l’usage 
d’un emballage protecteur qui maintienne 
toutes les spécificités du produit, permet-
tant de protéger de la lumière, protéger des 
chocs, ainsi qu’un emballage qui ne 
concentre pas de chaleur. Pour démarquer 
les pommes de terre de primeur des pommes 
de terre de consommation et pommes de 
terre de consommation à chair ferme, l’em-
ballage peut mettre en avant l’origine et/ou 

la dimension régionale du produit (signes 
visuels évocateurs du bassin de production). 
Il est également recommandé de rendre suf-
fisamment visibles et lisibles les mentions 
légales sur l’étiquetage.

recommandations interprofessionnelles 
au niveau de la chaîne logistique
Afin d’assurer une bonne gestion du pro-
duit tout au long de la chaîne logistique et 
pour améliorer la visibilité des produits en 
magasins, le CNIPT recommande un accom-
pagnement de l’offre dans les rayons 
(emplacement de préférence différencié de 
celui de la pomme de terre de conservation, 
signalétique attractive faisant ressortir la 
dimension fraîcheur des produits). Par ail-
leurs, le Cnipt recommande d’intégrer le 
produit dans la chaîne logistique des 
produits de saison « sensibles » et rapide-
ment périssables de la récolte jusqu’à la 
mise en rayon. Enfin, le CNIPT recommande 
aux managers de rayons de suivre les 
recommandations de la fiche pédagogique 
« la pomme de terre de primeur, un produit 
ultra frais »  concernant sa gestion en 
rayon et complétée par la fiche pédago-
gique «  Balisage des pommes de terre au 
sein du rayon fruits et légumes » . n

ali KaraCoban, Cnipt

Calendrier prévisionnel des récoltes – 90 à 120 jours entre la plantation et la récolte

Val de Loire - Ré - Noirmoutier

Bretagne

Perpignan / Roussillon 

Sud-est (Provence / Camargue)

Sud-ouest (Midi-Pyrénées / Aquitaine)

Rhône-Alpes

Normandie

Alsace

Centre*

Champagne-Ardenne*

Picardie*

Nord-Pas de Calais

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août

Période de plantation et culture Récolte et présence sur la marché Pic de commercialisation Absence sur le marché* Uniquement de la nouvelle récolte

pour en savoir plus 

LES POMMES DE TERRE DE PRIMEUR
selon l’arrêté de commercialisation du 3 mars 1997 modifié par l’arrêté du 18 février 2009

O Elles doivent avoir été récoltées dans l’année, avant leur complète maturité,

O leur peau doit pouvoir être enlevée aisément sans épluchage,

O sont inaptes à une longue conservation,

O doivent être commercialisées rapidement après l’arrachage,

O ne peuvent être commercialisées que jusqu’au 15 août de chaque année.

Seules les pommes de terre de primeur qui répondent à cette définition pourront :

• Utiliser l’argumentation « fraîchement récoltées »,

•  Etre identifiées « Primeur de France » selon les conditions de la section nationale des primeuristes, 
contact section nationale primeur : Anne-Sophie HERRY - as.herry@cerafel.com 

•  Ce logo peut également être associé au logo « Pommes de terre de  
France », réservé aux opérateurs adhérant au règlement technique d’usage. 
Voir www.cnipt.fr 

•  La règlementation permet également d’appeler les POMMES DE TERRE 
DE PRIMEUR « pommes de terre nouvelles ». Le CNIPT recommande 
cependant de les appeler uniquement POMMES DE TERRE DE PRIMEUR 
pour éviter la confusion dans l’esprit du consommateur avec les pommes  
de terre « nouvelle récolte ».

LES POMMES DE TERRE 
DE CONSERVATION  
« NOUVELLE RÉCOLTE »
Sont les pommes de terre matures très  
précoces et précoces récoltées et  
commercialisées en France en 2021.

Selon l’arrêté de commercialisation  
du 3 mars 1997, elles doivent être étiquetées : 

>  POMMES DE TERRE  
DE CONSOMMATION 

ou 
>  POMMES DE TERRE  

DE CONSOMMATION  
À CHAIR FERME 

(selon le catalogue d’inscription de la variété).

Elles peuvent porter en complément la mention  
« nouvelle récolte » jusqu’au 30 septembre.
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Recommandations
interprofessionnelles  
Campagne primeur 2021

CONSERVATION 2020/2021

DE PRIMEUR

CONSERVATION 
« Nouvelle récolte »
Conservation 2021/2022
(variétés matures très précoces et précoces)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Sept. OctobreAoût

15
août

30
septembre

Deux types de pommes de terre sont récoltées et disponibles au printemps et à l’été de chaque année :
> Des POMMES DE TERRE DE PRIMEUR répondant à l’arrêté de commercialisation,
> Des POMMES DE TERRE DE CONSOMMATION ou POMMES DE TERRE DE CONSOMMATION À CHAIR FERME 

Pour que les consommateurs puissent 

apprécier et identifier ces différences, 

le CNIPT recommande d’intégrer l’offre 

POMME DE TERRE DE PRIMEUR avec  

les légumes frais de saison. Les POMMES 

DE TERRE DE PRIMEUR, du fait de leur 

fraîcheur et de leur fragilité, doivent 

en outre bénéficier d’une attention 

particulière.

Télécharger la fiche pédago-
gique « Recommandations inter –
professionnelles – Campagne 
Primeurs 2021 » 

http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2016/06/Fiche-P%C3%A9dagogique-PRIMEUR.pdf
http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2016/06/Fiche-P%C3%A9dagogique-PRIMEUR.pdf
http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2020/04/Balisage-des-pommes-de-terre-FPE002C.pdf
http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2020/04/Balisage-des-pommes-de-terre-FPE002C.pdf
http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2021/02/CNIPT_Fiche_RECO_PRIM_2021_WEB.pdf
http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2021/02/CNIPT_Fiche_RECO_PRIM_2021_WEB.pdf
http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2021/02/CNIPT_Fiche_RECO_PRIM_2021_WEB.pdf
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ageNDa

10 Juin 2021
Europatat (édition virtuelle)
www.europatatcongress.eu 

12 au 16 Juillet 2021
Eapr 2021
Cracovie (Pologne)
www.eapr.net 
 
1er et 2 Septembre 2021
potato Europe
Flevoland (Pays-Bas)
www.potatoeurope.nl 

28 au 30 Novembre 2021
salon interpom
Courtrai (Belgique)

www.interpom.be/fr 
 
30 Mai au 2 Juin 2022
World potatoe Congress
(Dublin) Irlande
www.wpc2022ireland.com 

Compte tenu des incertitudes liées 
à la crise sanitaire, 

des manifestations sont susceptibles 
d’être reportées ou annulées.

Webinaire sur le thème de la premiumisation
EXport

L e 4 mars dernier se tenait le webinaire 
«  Vers une premiumisation de l’offre de 

pommes de terre en Europe du sud, centrale 
et orientale ». L’occasion de découvrir les ten-
dances qui définissent ces marchés. 

Zone ECo (Europe centrale et orientale) : 
roumanie, république tchèque, 
ukraine, pologne
Le secteur de la pomme de terre en zone ECO 
se caractérise par une production qualitative 
insuffisante et un manque d’espaces de stoc-
kage locaux, ce qui entraîne de gros besoins en 
importations notamment en milieu de cam-
pagne à partir du mois de janvier. Les pommes 
de terre locales sont consommées en priorité 
mais quand l’offre vient à manquer, l’origine 
française a la préférence des consommateurs 
grâce à ses qualités gustatives, son aptitude à 
la conservation et sa diversité variétale avec ses 
nombreuses applications culinaires.

Zone ibérique
La zone ibérique est déficitaire face à la demande 
locale et reste la 1ère destination des pommes de 
terre françaises. Grâce aux actions de communi-
cation communes du CNIPT et des bureaux 

locaux de Business France, grâce à la profession-
nalisation des filières nationales, la consomma-
tion de pommes de terre a évolué et la demande 
pour des variétés aux qualités culinaires spéci-
fiques est en croissance, tout comme la consom-
mation de produits bio et conditionnés dans 
des emballages écoresponsables.

italie
L’Italie est un pays structurellement importa-
teur de pommes de terre de conservation 
avec en moyenne 490 000 T/an. La France est 
là encore le 1er fournisseur historique avec 
une part de marché de 60  %. La nécessité 
d’une meilleure protection et durabilité a 
conduit à une forte augmentation de la 
demande de produits emballés et de solu-
tions « green ». Les produits conditionnés 
offrent un double avantage avec une durabi-
lité plus forte et une réduction du gaspillage 
du fait de moindres manipulations.
pour revoir le replay : https://www.youtube.com/
w a t c h ? v = Y q D r 4 G 8 O O 8 o & a b _
channel=BusinessFrance 
pour télécharger les présentations :
https://bit.ly/3enhHHB  n

Constance iMbErt, business France

Plants bio

Les recommandations de semae

La fin du statut dérogatoire à l’utilisation 
de plants bio pour la production de 
pommes de terre est actée depuis début 
2020. Il est désormais obligatoire pour les 
producteurs de pommes de terre biolo-
giques de se fournir en plants biologiques, 
«  sauf circonstance exceptionnelle  ». 
Semae, l’interprofession des semences et 
des plants, « invite les utilisateurs de plants 
de pommes de terre bio à anticiper dès à 
présent la campagne de plantation 2022 
en s’assurant de la future disponibilité ou 
non des variétés auprès de leur fournis-
seur  ». La Section plants de pommes de 
terre de Semae est engagée depuis de 
nombreuses années dans le suivi de l’évo-
lution des besoins et de la production en 
plants biologiques de pommes de terre, 
afin de s’assurer que ces besoins peuvent 
être comblés par la production de plants 
biologiques. Ainsi, la filière a démontré sa 

capacité de répondre à la demande de 
plants bio : + 20 % par an depuis 2017. 
Depuis 2020, les plants bio couvrent 
désormais 97 % de la demande (contre 
81 % en 2019).

Emballage

inquiétude des filières F & L, et 
pommes de terre à propos de la loi agec
Les filières fruits et légumes frais, pommes 
de terre vendues en frais, et condiments 
s’inquiètent des nouvelles informations 
concernant la disposition de la loi relative à 
la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire (loi AGEC) interdisant, à partir du 
1er janvier 2022, les emballages plastiques 
pour les conditionnements de ces produits 
inférieurs à 1,5 kg.
Dans une «  Lettre ouverte au Gouverne-
ment   », plusieurs signataires s’inter-
rogent sur la définition des « plastiques » 
qui exclut les matières biosourcées et 
compostables. Les signataires souhaitent 

eN bref…
une évolution de cette définition afin de 
maintenir la France dans sa position de 
leader européen pour la production de 
ces emballages.
Dans une « lettre ouverte au Président de la 
République » FEDEPOM demande du 
temps pour répondre aux ambitions la loi, 
que la filière pommes de terre partage par-
faitement. La transition vers des embal-
lages sans aucun élément de plastique ne 
peut se faire dans les délais impartis car les 
alternatives ne sont pas encore abouties. 
Par ailleurs, les conditions d’application de 
la loi et les lignes de crédit du Plan de 
relance viennent seulement d’être connues 
et les entreprises n’ont pas le temps de se 
retourner en 9 mois. Enfin, la DGCCRF a 
considéré que les fruits et légumes « prêts à 
l’emploi » n’étaient pas des produits bruts 
soumis à la loi. Le décret n’est pas clair sur 
ce point. FEDEPOM et la filière pommes de 
terre dans son ensemble demandent que 
ces produits soient bien exclus du champ 
d’application.

http://www.europatatcongress.eu
https://www.eapr.net/conference/2021/21st-eapr-triennial-conference
http://www.interpom.be/fr/home/
http://www.wpc2022ireland.com
https://www.youtube.com/watch?v=YqDr4G8OO8o&ab_channel=BusinessFrance
https://www.youtube.com/watch?v=YqDr4G8OO8o&ab_channel=BusinessFrance
https://www.youtube.com/watch?v=YqDr4G8OO8o&ab_channel=BusinessFrance
https://bit.ly/3enhHHB
http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2021/03/Lettre_ouverte_au_Gouvernement.pdf
http://www.cnipt.fr/wp-content/uploads/2021/03/Lettre_ouverte_au_Gouvernement.pdf
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Des primeurs pour fêter pâques 
Sur le marché frais de la pomme de terre, le commerce reste 
actif dans les circuits traditionnels de la grande distribution. 
Période sanitaire oblige, les besoins de repas, de la part des 
ménages, pour une consommation au domicile, se veulent 
plus importants.
Sur le marché de gros, tant en France qu’à l’échelle européenne, 
de nombreux acteurs se déclarent être dans une situation diffi-
cile, en raison de l’activité réduite des restaurateurs, qui, pour 
beaucoup, font partie de leur cœur d’activité.
Les premières primeurs françaises, issues des productions de sous 
abri de Bretagne et des Îles (Noirmoutier et Île de Ré), sont com-
mercialisées dans les différents circuits de commercialisation 
(GMS, marchés locaux, détaillants primeurs). Des opérations de 
mises en avant des primeurs précoces françaises, issues notam-
ment des bassins Bretagne, des Îles, et Perpignan, se préparent 
pour Pâques et devraient susciter ainsi un fort engouement des 
consommateurs dans une période où le fait-maison est en vogue.
À l’export, l’Italie et les pays d’Europe de l’Est pourraient ren-
forcer leurs achats pour compléter leurs offres. L’Espagne 
continue à s’approvisionner sur des offres adaptées aux 
gammes de la grande distribution locale mais la présence des 
offres d’Israël pourraient impacter les ventes françaises.  
En Allemagne, le renforcement des mesures sanitaires, avec 
les confinements à venir, pourraient également ralentir le 
commerce sur les offres d’import. 

prévisionnel des bassins de production français des primeurs
L’avancée dans les cultures se fait conformément au prévisionnel. 
L’état végétatif est globalement correct et ce sur l’ensemble des 
bassins de production. Les premières récoltes, issues des produc-
tions sous abri de Bretagne et des Iles (Noirmoutier et Île de Ré) ont 
démarré. Pour les productions de plein champ, la pleine commer-
cialisation pour la Bretagne et les Iles devraient démarrer à partir de 
fin mai. Dans le bassin Sud-Ouest (Aquitaine/Marmande), l’avancée 
des emblavements de plein champ est de 90  % à ce stade. Les 
conditions de plantations ont été propices. Un démarrage des 
récoltes pourrait se faire dès la deuxième semaine de juin, soit avec 
une semaine d’avance. 
Sur le bassin Perpignan-Roussillon, un peu de retard a été signalé 
sur les mises en place des cultures mais globalement les planta-
tions se sont bien déroulées et arrivent à leur terme pour la pro-
duction de plein champ. Des commercialisations se préparent 
pour les cultures sous abri pour fin mai et les fêtes de Pâques. Les 
premières récoltes pour le plein champ devraient démarrer 
conformément au calendrier, soit à partir du 10-15 mai. 
En Camargue, toutes les plantations ont été réalisées. Les condi-
tions climatiques ont été parfois sèches mais globalement 
l’avancement s’est fait conformément au prévisionnel. Les pre-
mières récoltes pourraient démarrer plus tôt que d’habitude, 
avec une dizaine de jours d’avance, soit autour du 10-15 juin.

N.B. : entre parenthèses, la tendance du marché.

LES MARCHÉS PHYSIQUESLES MARCHÉS PHYSIQUES

Cotations marchés étrangers En €/tonne

Belgique (Fiwap/PCA) - Semaine 12

Fontane, Challenger (tout venant 35 mm+, vrac, départ)        50-60 (=)
Prix moyen marché libre, départ ferme  
(sac ou vrac), toutes variétés     nc.

Pays-Bas (cotation NAO + VTA) - Semaine 12

 Frites 40 mm+ 70-82,5 (V)
 NAO Export, vrac fritable 55-60 (V)

Cotations France (RNM) En €/tonne

Marché français - Stade expédition - Semaine 11

 Variétés de consommation courantes
 Bintje France non lavée cat. II 40-75 mm filet 25 kg 130 (=)
  Agata France lavée cat. I 50-75 mm carton 12,5 kg 512 (T)
 Div.var.cons France non lavée cat.II 40-75 mm filet 25 kg  130 (=)
 Div.var.cons France lavée cat.I 40-75 mm filet 10 kg consommation 232 (T)

 Variétés à chair ferme
 Charlotte France lavée cat. I + 35 mm carton 12,5 kg 590 (=)
 Rouge France lavée cat. I + 35 mm filet 2,5 kg 604 (T)

Export-Stade expédition - Semaine 11

Agata lavée cat.I +40 mm filet 10 kg consommation 230 (=)
Agata France lavable cat.I 40-70 mm sac 1 tonne 200 (=)))
Div.var.cons France lavable cat.I +45 mm sac 1 tonne nc.
Div.var.cons France lavable cat.I 40-70 mm sac 1 tonne 170 (=)
Monalisa France lavable cat.I +45 mm sac 1 tonne nc.
Rouge div.var.cons France lavable +45 mm sac 1 tonne 150 (=)

Rungis - Semaine 11

 Charlotte France cat. I carton 12,5 kg 700 (=)
 Div. var. cons France lavée cat. I 40-70 mm sac 10 kg 360 (V)
 Div. var. cons France non lavée cat. I 40-70 mm sac 10 kg 240 (V)

Marché français Bio-Stade expédition - Semaine 11
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  Février  Variation  
  2021 en % sur un an
 Pommes de terre  110,86 - 2,6

Indice des prix à la consommation (IPC)
base 100 en 2015

source : insEE

  Janvier Variation  
  2021 en % sur un an
Pommes de terre 196,9 - 1

Indice des prix des produits agricoles à la production  
(IPPAP) base 100 en 2015

source : insEE

  Janvier Variation  
  2021 en % sur un an
 Indice mensuel général  104,4  + 1

Indice mensuel des prix d'achat des moyens de 
production agricole (IPAMPA) base 100 en 2015

source : insEE

  semaine 11 Variation en % 
   sur 1 an 
Conservation France lavée filet 5kg 0,62 - 22
Four, frites ou purée de conservation France filet 2,5kg 1,05 + 1
Vapeur ou rissolée de conservation France filet 2,5kg 1,08 - 3

Prix au détail en GMS - €/kg

source : rnM

  semaines 09 et 10
Consommation polyvalente 199 (=)
Chair ferme blanche 232,5 (V))
Chair ferme rouge 303,6 (T)

Cotations des courtiers assermentés - lavabilité 7.5,  
vrac nu, départ ferme (€/T)

source : Courtiers assermentés français

Grande-Bretagne (Cours BPC) - Semaine 12


